






8.2 En cas de non-respect des délais de retrait précisés, le gagnant sera considéré comme ayant renoncé à son 
lot, et un autre gagnant sera sélectionné. 

8.3 La remise des lots est soumise à la présentation d'une copie de la carte étudiante cju gagnant afin de vérifier 
son statut d'étudiant inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur relevant: du périmètre d'action du 
Crous de Toulouse-Occitanie. 

8.4 Les frais de déplacement et d'hébergement liés au retrait des lots sont à la charge exclusive du gagnant. 

Article 9 : Protection des données personnelles 

9.1 Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu font l'objet d'un traitement par le Crous 
de Toulouse Occitanie. Ces données sont nécessaires à la bonne gestion du jeu organisé par le Crous de 
Toulouse Occitanie et à la prise en compte de chaque participation. 

9.2 Ce traitement est basé sur votre consentement que vous nous communiquez lors dE� votre inscription 

9.3 Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants: personnel habilité du CROUS. 
Elles sont conservées le temps de l'organisation du jeu. 

9.4 Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre 
droit à la limitation du traitement de vos données, ou retirer à tout moment votre consentement au traitement de 
vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, 
vous pouvez contacter notre DPO en vous adressant à : dpo@crous-toulouse.fr par mail - ou par voie postale : 
DPO du Crous de Toulouse-Occitanie, 58 rue du Taur, CS 67096, 31070 Toulouse cedex 7 

Pour le cas spécifique des concours en ligne 

9.5 Les données collectées via le formulaire en ligne font l'objet d'un traitement nécessaire à la prise en charge 
de votre participation au jeu concours. Vos données sont accessibles au personnel habilüté du Crous et conservées 
le temps du jeu concours. 
Ce concours est facultatif, en cliquant sur« j'accepte» à la fin du formulaire, vous consentez à ce que vos 
données fassent l'objet d'un traitement par le Crous. 

Article 10 : Litiges et responsabilités 

10.1 La participation au jeu concours implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 

10.2 Le Crous de Toulouse-Occitanie se réserve le droit d'annuler, de suspendre ou de modifier le jeu concours 
en cas de force majeure ou de circonstances indépendantes de sa volonté. 

10.3 La responsabilité du Crous de Toulouse-Occitanie ne saurait être engagée en cas de problèmes techniques, 
de perte de données ou d'interruption du jeu concours. 

10.4 Tout litige relatif au jeu concours sera soumis au droit français et sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français. 

La directrice générale 

Odile Jankowiak-Gratton 

Fait à Toulouse, le MyJUJrL:J..ôR.b 
Le Crou 
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